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MTE - Développer l'automobile propre et les voitures électriques

Réduire les émissions de gaz à effet de serre, la dépendance énergétique et améliorer la qualité de l’air en milieu 
urbain : c’est tout l’enjeu du développement des véhicules propres. Cette filière constitue aussi un enjeu industriel 
majeur pour le secteur automobile. 

Des véhicules de plus en plus performants

Les ventes de véhicules électriques et hybrides rechargeables

Sympathique, la voiture électrique !

L'État s'engage pour une mobilité plus propre

Obligation de verdissement des flottes de véhicules

Le développement des infrastructures de recharge

Dispositifs financiers et fiscalité environnementale
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https://www.ecologie.gouv.fr/developper-lautomobile-propre-et-voitures-electriques


  

Planification écologique

Panorama des leviers de réduction des émissions de GES d’ici 2030
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https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte


  

Planification écologique – Mieux se déplacer

Choisir la voiture électrique légère

Objectif de 15 % de véhicules 100 % électriques roulant en 2030, 
contre seulement 1 % aujourd’hui

4 leviers :
- renforcement de l’aide à la conversion : bonus, prime à la conversion, 
offre de leasing social
- déploiement des bornes de recharge sur tout le territoire
- révision des avantages fiscaux liés aux flottes d’entreprises et véhicules de fonction
- durcissement des malus poids pour encourager à l’achat et la production
de véhicules plus petits, plus légers et plus sobres

Bus et cars

Accélérer la décarbonation de nos transports collectifs par des bus électriques ou au biogaz et créer les conditions 
d’adoption du bus ou du car express pour les trajets du quotidien (voies dédiées, des parkings relais et des transports 
en commun en site propre).

Planification écologique – Mieux produire

Diminuer l’impact environnemental de nos flux logistiques

Pour réduire l’empreinte carbone du transport de marchandises et de la logistique,
nous devons répondre à plusieurs problématiques simultanément : anticiper et rendre
soutenable la demande globale future, réduire les émissions du transport routier de
marchandises et accélérer le report modal.

Dont : électrifier les poids lourds et les véhicules utilitaires
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https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/mieux-se-deplacer
https://www.gouvernement.fr/france-nation-verte/mieux-produire


  

Prospective ADEME - Transitions 2050 - Feuilleton Mix électrique

Conditions techniques et économiques du mix électrique attaché à chaque scénario, 
étudié dans le cadre d'une modélisation assurant l'équilibre entre l'offre et la demande
au pas horaire sur neuf scénarios météo entre 2020 et 2060.

→ cahier d'hypothèses récapitulant de façon exhaustive l'ensemble des hypothèses
techniques et économiques relatives à la modélisation du mix électrique, 
ainsi que d'un livrable plus technique, « Modélisations et Optimisation des mix électriques
français et européen sur la période 2020-2060 », approfondissant plus spécifiquement
certains aspects, notamment l'impact de la localisation des moyens de production
sur le fonctionnement du système électrique, l'usage des différentes formes de flexibilité
pour l'équilibrage du système et des analyses économiques sur les prix de l'électricité
et le coût des trajectoires.

→ « fort développement de la mobilité électrique (entre 20 et 40 millions de véhicules en 2050 selon les scénarios) »

→ « L’impact de cette demande supplémentaire sur le dimensionnement et fonctionnement du système peut
être limité en développant des mécanismes de recharge flexible des batteries. En chargeant aux instants
les plus opportuns de leur période de connexion aux bornes (F smart-charging G), les VE peuvent moduler
leurs appels de puissance et ainsi participer à contenir la demande nette et l’équilibre du système. Le
Véhicule-to-grid ou véhicule-to-home n’est pas modélisé dans ces scénarios.

Deux types d’usagers de VE sont modélisés pour assurer une représentation fidèle des futurs modes de
recharge de la flotte électrique :

  Les véhicules rechargeant leurs batteries au domicile. Ils sont connectés principalement en
dehors des heures travaillées et la recharge naturelle des véhicules ayant quitté le domicile à
la journée engendre un pic de consommation dans la soirée.

  Les véhicules rechargeant leurs batteries sur le lieu de travail. Ils se connectent aux bornes
dès le début de journée, période à laquelle ils créent un pic de demande. »
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./Prospective%20-%20Transitions%202050%20-%20Feuilleton%20Mix%20%C3%A9lectrique


  

Recommandations CRE pour accompagner le déploiement de la mobilité électrique (déc. 2023)

Un raccordement plus rapide et au meilleur prix pour les bornes ouvertes au public
111 000 points de charge sont ouverts au public, dont 18 000 à haute puissance, 
assurant un maillage du territoire.  
Le raccordement des bornes ouvertes au public peut être optimisé pour réduire les coûts
 et les délais en :
- mutualisant les ouvrages quand c’est possible (entre deux aires d’autoroute proches par exemple) ;
- recourant à des offres de raccordement « intelligentes », afin de permettre un raccordement
nettement moins cher et plus rapide en échange de limitations ponctuelles de puissance ;
- couplant les stations de recharge avec de la production renouvelable en autoconsommation et/ou
des batteries pour réduire la puissance de raccordement ;
- limitant la prise en charge par la collectivité des couts de raccordement (réfaction) en niveau
 et dans le temps afin d’inciter les demandeurs à rechercher des optimisations au bénéfice
du système électrique.

Généraliser le pilotage de la recharge individuelle
Le pilotage de la recharge du « quotidien » constitue un enjeu essentiel pour optimiser l’insertion
 de la mobilité électrique dans le système électrique. 
Elle recommande, pour les nouveaux dispositifs de recharge, l’accès systématique
au premier niveau de pilotage simple selon les signaux tarifaires heures pleines / heures creuses.

Simplifier l’accès aux données et le pilotage des bornes
Les bornes de recharge connectables à internet au travers d’un protocole ouvert garantissant l’interopérabilité 

permettraient un pilotage plus fin et optimisé.
Par ailleurs, la CRE recommande des mesures réglementaires pour encadrer la mise à disposition par les utilisateurs du 

niveau de charge et de la capacité des batteries des véhicules aux tiers autorisés.
Enfin, la CRE considère qu’une plateforme commune de mise à disposition de manière standardisée aux tiers autorisés 

des informations telles que les heures pleines/ heures creuses du contrat de fourniture et le niveau tarifaire associé 
serait utile.
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https://www.cre.fr/actualites/la-cre-publie-ses-recommandations-pour-accompagner-le-deploiement-de-la-mobilite-electrique


  

France Stratégie - Comité d’évaluation du Plan de Relance – Le soutien aux véhicules propres (janv 2024)

La part des véhicules propres progresse rapidement en France depuis 2020
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https://www.strategie.gouv.fr/publications/comite-devaluation-plan-france-relance-rapport-final


  

Enquête ADEME - Perception et attendus du grand public à l'égard de l'électromobilité (avril 2023)

Cette enquête a été conduite auprès de plus de 3000 personnes en oct. et nov. 2022. 
Elle a pour objectif de mieux caractériser la perception et les attendus du grand public
vis-à-vis des véhicules électriques et des bornes de recharge. 
L'échantillon incluait des propriétaires ainsi que de potentiels futurs acheteurs 
de voitures électriques. Cette enquête révèle notamment une nécessaire pédagogie
quant aux avantages et inconvénients du véhicule électrique pour une utilisation 
pertinente en terme environnemental.
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https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/6252-perception-et-attendus-du-grand-public-a-l-egard-de-l-electromobilite.html


  

Étude Avere-France / AAAData de marché consacré aux indicateurs d’attractivité du véhicule électrique

Cette étude met en lumière la dynamique électrisante du marché, 
avec une croissance annuelle moyenne de 35% entre 2020 et 2022
pour les voitures électriques. 

Cette ascension est alimentée par la confiance grandissante des Français
dans cette technologie, une offre de modèles de plus en plus diversifiée
et des incitations fiscales.

« La confiance des Français dans l’électrique est en hausse depuis 2021 »

« Les constructeurs encouragent le passage à l’électrique en diversifiant l’offre »

« La dynamique est enclenchée : l’attrait pour la voiture électrique à un prix
« raisonnable » se confirme en 2023 »

Analyse technico-économique et environnementale Avere-UFE des résultats de 14 études visant à mettre en per
spective le potentiel de plusieurs énergies alternatives

L’étude conclut qu’en matière d’émissions de gaz à effets de serre, de coûts, de pollution atmosphérique mais aussi de 
disponibilité de l’énergie, le véhicule électrique demeure la technologie la plus mature pour le transport routier de 
demain.
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https://www.avere-france.org/publication/etude-lavere-france-et-aaadata-presentent-une-etude-de-marche-consacre-aux-indicateurs-dattractivite-du-vehicule-electrique/
https://www.avere-france.org/le-vehicule-electrique-est-la-technologie-la-plus-mature-pour-le-transport-routier-de-demain/
https://www.avere-france.org/le-vehicule-electrique-est-la-technologie-la-plus-mature-pour-le-transport-routier-de-demain/


  

Guide SDIRVE à l’attention des collectivités et établissements publics (MTE, 2021)
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2021%20-%20Guide%20sch%C3%A9ma%20directeur%20IRVE.pdf


  

Étude Avere - Un regard sur l’avenir des infrastructures de recharge des transports routiers (2022)

Étude d’opportunité portant sur les besoins en matière de recharge
pour les véhicules lourds  et utilitaires légers électriques,
réalisée par Colombus-Consulting  pour l’Avere-France et le programme Advenir. 
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https://www.avere-france.org/publication/un-regard-sur-lavenir-des-infrastructures-de-recharge-des-transports-routiers/


  

Panorama Banque des Territoires/Chaire d’économie urbaine de l’ESSEC des cas d’usage des IRVE (septembre 
2022)

organisatrices de la mobilité locale.
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https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2022-09/Panorama_cas_dusage_IRVE_sept22.pdf


  

Panorama Banque des Territoires/Chaire d’économie urbaine de l’ESSEC des cas d’usage des IRVE (septembre 
2022)

Des dynamiques et vitesses de déploiement contrastées selon les segments :
- sur les segments des logements privés, parkings commerciaux ainsi que des réseaux
autoroutiers, le déploiement d’IRVE est bien lancé avec des financements
conséquents et des acteurs bien établis.
- sur les segments des logements sociaux, parkings d’entreprises et de la voirie publique,
le déploiement est à accélérer notamment pour éviter la création de « zones
blanches » non couvertes par un réseau adéquat.

Des pistes d’amélioration:
• mobiliser des moyens financiers suffisants pour déployer la mobilité électrique dans
les logements sociaux et à destination des ménages les plus modestes (en particulier
ceux résidant dans un logement collectif ou individuel urbain qui ne disposent pas d’un
emplacement de stationnement privatif) ;
• dynamiser et accélérer la réalisation de SDIRVE et d’études préalables pour les
projets de déploiement sur les territoires et établir un dialogue compétitif plus nourri
entre opérateurs privés et collectivités ;
• corriger certaines incohérences juridiques et réglementaires de la loi LOM ;
• clarifier certaines dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur, notamment
de la loi d’orientation des mobilités (LOM).
• il pourrait également être envisagé de mettre en place un dispositif similaire au plan
France Très Haut Débit pour accélérer et homogénéïser, en termes d’ambition et de
spécifications techniques, les déploiements sur voiries publiques à l’initiative des autorités
organisatrices de la mobilité locale.
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https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2022-09/Panorama_cas_dusage_IRVE_sept22.pdf


  

Territoire d’énergie Pays de la Loire

Composé des 4 syndicats d’énergies de la région : Sydela (44), Siéml (49), Territoire d’énergie Mayenne (53) et SYDEV 
(85), ainsi que de 2 personnes associées : le département de la Sarthe et la région des Pays de la Loire.

L’entente régionale Territoire d’énergie Pays de la Loire est l’interlocuteur privilégié des différents acteurs locaux et 
nationaux concernés par les transitions territoriales et les prospectives énergétiques. Elle mène des projets cohérents 
répondant notamment aux besoins et demandes des collectivités et de leurs administrés en collaboration avec divers 
partenaires à l’échelle de la région : la FNCCR, les gestionnaires de réseaux de distribution et de transport tels que 
RTE, Enedis, GRTgaz ou encore GRDF, les départements, les EPCI, la SEM régionale croissance verte ainsi que les 
SEM départementales et locales…
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https://www.territoire-energie-paysdelaloire.fr/


  

Territoire d’énergie Loire-Atlantique (TE44) vous accompagnedans la promotion de la mobilité électrique
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https://www.te44.fr/medias/2021/05/20230301_Fiche-Electro-mobilite.pdf


  

Association nationale pour le développement de la mobilité électrique

L’association représente l’ensemble de l’écosystème de l’électro-mobilité
dans les domaines industriel, commercial, institutionnel ou associatif, 
elle a pour objectif de faire la promotion de l’utilisation des véhicules
électriques et hybrides rechargeables.

Pilote le programme CEE Advenir de financement
des bornes de recharge pour véhicule électrique

Forme dans le cadre du programme Advenir Formations

Édite le site d’information pédagogique : Je roule en électrique

Publie le baromètre des points de recharge ouverts au public

→ Avere Ouest

Association pour l’avenir du véhicule électro-mobile

L’association réalise des formations, des interventions, des études, 
organise des évènements, des rencontres, produit des décryptages 
réglementaires et législatifs, des analyses avec les données du secteur
et valorise les actualités à travers son site internet, ses articles, 
ses newsletters et ses réseaux sociaux.
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https://www.avere-france.org/
https://advenir.mobi/
https://www.masterclass-avere.com/
https://www.je-roule-en-electrique.fr/
https://www.avere-france.org/publication/barometre-118-009-points-de-recharge-ouverts-au-public-fin-decembre-2023/
https://www.avem.fr/


  

Association française pour l’itinérance de la recharge électrique des véhicules

La création de l’AFIREV, a été voulue et annoncée par le Ministre de l’Économie, de l’Industrie et du Numérique dans un 
communiqué de presse, lors du Mondial de l’Automobile de Paris en octobre 2014.

Son objet est de fédérer les initiatives qui concourent au déploiement de l’interopérabilité des services de recharge et de 
mobilité électrique en France pour en créer et maintenir les éléments communs entre ses acteurs, en représenter les 
intérêts auprès des autorités réglementaires, assurer la compatibilité internationale des solutions, et défendre le point 
de vue français vis-à-vis des initiatives et instances européennes de même nature.

Publie un observatoire de la qualité de la recharge publique
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https://afirev.fr/fr/accueil/
https://www.observatoire-recharge-afirev.fr/resultats-edition-s1-2023/


  

Association des conducteurs de véhicules zéro émission

Communiquer autour de la voiture électrique informer, par une explication claire, toute personne
intéressée par ce type de mobilité.
Combattre les idées reçues ou autres fantasmes portant l'utilisation d'une voiture électrique
souvent assimilée à un véhicule cher, contraignant et restreint à la ville.
Sur le plan des politiques locales, nous associer au développement des infrastructures de recharges et aux instances 

locales traitant de la question de la mobilité. 
Transmettre un point de vue éclairé en tant qu'utilisateurs quotidiens de voiture électrique.
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https://blog.acoze.org/


  

Etude Retrofit – ADEME - Conditions nécessaires à un rétrofit économe, sûr et bénéfique pour l'environnement 
(mars 2021)

L'émergence d'une filière française du «rétrofit», c'est-à-dire la conversion de véhicules thermiques en véhicules 
électriques, semble se dessiner depuis l'arrêté du 13 mars 2020. Cet arrêté autorise et encadre les modifications de 
motorisation sans avoir à demander l'autorisation aux constructeurs des véhicules. L'ADEME a questionné les gains 
environnementaux et le modèle économique des opérations de rétrofit électrique batterie sur différents segments du 
parc. 

En conclusion, l'étude confirme l'intérêt des opérations de rétrofit sur le plan environnemental (gaz à effet de serre et 
polluants). 

Dans le parc de véhicules en circulation, les véhicules lourds semblent être ceux sur lesquels le modèle économique 
est le plus favorable. 

Les cibles de la citadine et de l'autobus semblent être des cibles à privilégier :
  -  la première avec des opérations simples du point de vue technique
 et à la condition d'une maîtrise du coût du poste batterie ;
  -  la seconde sous réserve de garantir la fiabilité technique des véhicules rétrofités, 
mais avec une économie significative sur les coûts d'exploitation.

Entre ces deux segments, les véhicules professionnels (VUL et PL16/19T) 
exploités en zone de circulation restreinte semblent être de bonnes cibles
mais avec un modèle économique restant incertain.
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https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/4590-etude-retrofit.html


  

Etude ADEME « TRANPLHYN » Transports lourds fonctionnant à l'hydrogène (juin 2022)

L'étude compare sur un plan énergétique, économique et environnemental les deux modes d'utilisation possible de 
l'hydrogène pour la mobilité routière :

  -  pour l'alimentation d'une pile à combustible (PàC)
  -  pour sa combustion dans un moteur thermique, d'autre part.

Quatre types de véhicules sont considérés :  le poids lourd de 44 tonnes,  le bus articulé de 18 mètres,  l'autocar régional 
 et la pelle sur chenilles de 75 tonnes. Ces engins consomment de grandes quantités d'énergie correspondant à des 
besoins difficiles à satisfaire avec un véhicule électrique à batterie. L'hydrogène est alors une solution pour décarboner 
ces applications. 

L'étude montre que les véhicules équipés d'une PàC sont plus économes en énergie
 (de 10 à 40% environ) que ceux mus par un moteur à combustion d'hydrogène.
 
En revanche, le coût total de possession est plutôt en faveur du véhicule à moteur
 à combustion d'hydrogène, même si les écarts avec la PàC sont faibles. 

A l'inverse, les émissions de gaz à effet de serre sur l'ensemble du cycle de vie
 des véhicules sont légèrement plus faibles avec les véhicules équipés d'une PàC, 
mais, là encore, les différences sont très faibles avec les versions équipées 
d'un moteur à combustion d'hydrogène. 
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https://librairie.ademe.fr/mobilite-et-transport/5722--tranplhyn-transports-lourds-fonctionnant-a-l-hydrogene.html


  

Évaluation de besoins de recharge pour électrifier le transport longue distance de marchandises en France 
(communiqué du 14 septembre 2023)

L'objectif de l’étude sur les infrastructures de recharge électrique pour les poids lourds est d’identifier les besoins (en 
termes de puissance, d'infrastructures de recharge…) sur les principaux axes routiers français, pour rendre possible 
l’usage généralisé des poids lourds électriques sur longue distance et ainsi contribuer la décarbonation du transport 
routier. Les résultats de cette étude contribueront à déterminer les évolutions à prévoir sur le réseau électrique.

Elle permettra d’apporter une vision globale à horizon 2030 et 2035 à l’ensemble des acteurs :
- Les pouvoirs publics s’agissant des investissements structurants à réaliser à l’échelle nationale ;
- Les gestionnaires de réseau et opérateurs d’IRVE sur les dimensionnements des futures infrastructures de recharge ;
- Les opérateurs d’infrastructures routières sur les aménagements à réaliser ;
- Les transporteurs quant aux capacités des aires de recharge publiques pour poids lourds ;
- Les constructeurs poids-lourds sur les perspectives de développement des infrastructures de recharge. 
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https://www.enedis.fr/presse/mobilite-electrique-des-poids-lourds-premiers-resultats-sur-les-besoins-de-recharge


  

Etude Avere – France hydrogène La transition de l’autocar vers des technologies zéro émissions (octobre 2023)

Le parc français d’autocars : sur 66 000 véhicules, seule une centaine d’autocars zéro émission sont aujourd’hui en 
circulation

Une offre d’autocars électriques à batterie et à hydrogène déjà existante et compatible avec un grand nombre de cas 
d’usages

Des leviers à activer pour permettre aux transporteurs de voyageurs de passer une part significative de leur flotte au 
zéro émission
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https://www.avere-france.org/etude-lavere-france-et-france-hydrogene-presentent-la-premiere-etude-dediee-aux-autocars-electriques-a-batterie-et-a-hydrogene-2/

	Diapo 1
	Diapo 2
	Diapo 3
	Diapo 4
	Diapo 5
	Diapo 6
	Diapo 7
	Diapo 8
	Diapo 9
	Diapo 10
	Diapo 11
	Diapo 12
	Diapo 13
	Diapo 14
	Diapo 15
	Diapo 16
	Diapo 17
	Diapo 18
	Diapo 19
	Diapo 20
	Diapo 21
	Diapo 22

